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Le Mot du Maire

BULLETIN MUNICIPAL LE BIDAYEN • 02

Le Conseil Municipal :
Le Maire : Armel BOUCHARD
Les Adjoints : Davy PACQUES
                           Julien CAILLET
                           Christophe BOULET
Les Conseillers :    Bénédicte FOUQUEMBERG, Delphine PROBOLA, Delphine MERCIER, 
Gaylord DEBURE, Amandine FORESTIER, Serge FLET, Sylvain OSERET, Aurore BARETTE, 
Hélène HENOCQUE.
Permanence du Maire ; Vendredi de 14h00 à 15h00 au secrétariat de mairie (ou sur rendezvous)
Permanence des Adjoints : Sur rendezvous

Chers Arrestoises, Arrestois,

Le conseil municipal et moimême sommes heureux de vous adresser ce Bidayen.

Les travaux du centre du village sont terminés avec un beau fleurissement.

Du 20 au 22 mai, grâce à l'investissement de Thibault Guern, jeune arrestois, nous avons 

découvert, "ARREST dans le temps".

A nouveau les associations font revivre notre village après deux années difficiles.

Avec le retour des forains, du bal le samedi soir, un feu d'artifice et en plus un temps idéal 

vous avez été nombreux à venir faire "la fête au village".

Nous espérons vous retrouver lors des manifestations à venir.

Enfin, n'hésitez pas à limiter les mauvaises herbes devant chez vous pour que notre village 

soit plus agréable à vivre.

                   Le Maire
                   Armel BOUCHARD

Le Conseil Municipal



Horaires d'ouverture au public 
du secrétariat de mairie

MATIN APRESMIDI
LUNDI 13h1517h15

MARDI
MERCREDI FERMÉ
JEUDI 8h1512h15 FERMÉ
VENDREDI FERMÉ 13h1517h15

Mail : mairie.arrest@wanadoo.fr
Tél  : 03 22 60 85 25
www.arrest.fr

TÉLÉTRAVAIL

suivez l'actualité de votre 
village 

sur notre page Facebook
"le bidayen d'arrest"
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Bibliothèque Municipale

Ouverte le Mercredi 
de 11h à 12h
Fermée pendant les vacances scolaires.

Horaires d'ouverture du 
cimetière

Hiver : du 01/10 au 31/03   
de 8h00 à 17h30

Eté :    du 01/04 au 30/09   
de 8h00 à 20h00

Merci aux familles d'entretenir leur concession 
ainsi que toute végétation poussant aux abords.

MATIN APRESMIDI
LUNDI FERMÉ 14h0017h00

MARDI 9h0012h00 FERMÉ

MERCREDI FERMÉ FERMÉ

JEUDI 9h0012h00 FERMÉ

VENDREDI FERMÉ 14h0017h00

SAMEDI 9H0010H30 FERMÉ

Horaires de 
l'agence postale 

communale

Tél : 09 67 05 85 25

Prêt de matériel communal
La commune est susceptible de prêter 
ponctuellement des tables, chaises ou 
bancs aux Arrestois, à la condition que 
ceuxci se chargent du transport, et qu'un 
don soit versé au Centre communal 
d'Action sociale du village.

Pharmacie d'Arrest
99 rue de Catigny

80820 Arrest

Tél: 03.22.26.86.04
Weekend de garde:

Du Samedi 19h au Lundi 9h

Rentrée scolaire : Le 01 septembre 2022
Toussaint : du 22 octobre au 07 novembre 2022
Noël : du 17 décembre au 03 janvier 2023

Horaires et Informations

DATE DON DU SANG:

Feuquière en Vimeu
Salle Socioculturelle

(De 14h à 19h)
Le Lundi 31 Octobre

FrivilleEscarbotin
Salle Edith Piaf
(De 14h à 19h)

Le Lundi 26 Décembre

Gamaches
Salle Paul Eluard

(De 10h à 12h30 et 
de 14h à 17h30)

Le Mercredi 19 Octobre

TÉLÉTRAVAIL

TÉLÉTRAVAIL

8h1512h15

Retrouvez toute l'actualité 
et les weekend de garde sur 

la page facebook 
"pharmacie d'arrest"
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VViiee   ccoommmmuunnaa llee
Commémoration du 8 mai 2022

Armel Bouchard, maire du village, les membres du 
Conseil municipal, accompagnés des autorités 
départementales, des médaillés militaires, d'un 
représentant de la gendarmerie, des représentants 
de l'association d’anciens 
combattants et des enfants 
de l'école d'Arrest ont 
commémoré ce 
dimanche 8 mai 2022, 
le 77éme anniversaire de 
la victoire du 8 mai 1945 
au monument aux Morts, 
place Robert Becquet.

Repas des aînés organisé par la municipalité

Repas dansant

Comme tous les ans (et après deux années 
d'interruption dûes au covid), le maire et le conseil 
municipal ont invité les plus de 
65 ans à se retrouver autour 
d'un repas dansant. Un peu 
plus de 90 personnes ont 
répondu à l'invitation.

Jeudi 26 Mai 2022 à midi, à la salle des fêtes d'Arrest, le maire a 
souhaité un excellent aprèsmidi à tous les convives en compagnie 
de Patrick Thuillier.

Le repas a été préparé et servi par l'équipe de la Boucherie 
Boudinel d'Arrest.

La chanson Arrestoise a été chantée par Armel Bouchard et 
Lysiane Joly (ancienne maire d'Arrest).
 

Merci aux Arrestois Arrestoises de leur présence au repas dansant de la municipalité.
Merci à Patrick Thuillier pour nous avoir fait danser tout l'aprèsmidi.
Merci à l'équipe de la Boucherie Boudinel pour le repas et le service.

A l'année prochaine.



Nous avons organisé cette collecte pour venir en aide aux 
Ukrainiens, en partenariat avec la MFR d’Yzengremer où 
Tom Proville, jeune arrestois, poursuit ses études et la mairie 
d’Arrest qui a mis des locaux à notre disposition, et nous a 
épaulé tout au long de ce mois pour tout acheminer à bon 
port.
Pendant un mois nous avons récupéré vêtements, jouets, 
produits alimentaires, produits d’hygiène, et aussi du 
matériel médical, que nous avons triés et conditionnés dans 
des cartons offerts par la société Cartonnage Hernas de 
Feuquières en vimeu.

Nous remercions toutes les personnes qui nous ont soutenues et aidées ce qui nous a 
permis de mener à bien cette action. 

Isabelle, Delphine et Tom  

Collecte pour l'Ukraine

VViiee   ccoommmmuunnaa llee
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Commémoration aux monuments aux morts suivie du dépôt d´une 
gerbe au cimetière, sur la tombe du soldat britannique.
Les jeunes arrestois ayant obtenus leur brevet des collèges ont 
reçu une récompense sous la forme d´une carte cadeau.
Les autres diplômés ont reçu les félicitations de la municipalité.
Une mise à l´honneur a été faite aux jeunes arrestois qui se sont 
distingués aux championnats de France de tir à la carabine ou au 
pistolet.
L´aprèsmidi s´est prolongée par des jeux organisés pour les 
enfants et encadrés par des membres du conseil municipal.

Fête Nationale du 14 Juillet 2022 :



Mise en place de la résine :
Dernière étape de l'aménagement et de 
sécurisation du centre du village.
La mise en place de la résine sur le plateau 
surélevé a été faite, ce qui fait que toute la 
place est une 
zone 
prioritaire aux 
piétons.

C
et

 e
nc

ar
t p

ub
lic

ita
ire

 a
 é

té
 o

ffe
rt

 p
ar

 la
 m

un
ic

ip
al

ité

 BULLETIN MUNICIPAL LE BIDAYEN • 06 

RRééaall ii ssaatt iioonnss   22002222

Fleurissement 2022 :
Cette année, pour le fleurissement, la commission a opté pour 3 nouveaux pots. Nous 
avons également fleuri l'intersection rue à cailloux/rue de haut, par 2 jardinières. Les 
barrières ont été peintes par l'entreprise Mecaferronn, que nous remercions.



Après deux années de pandémie, les élèves d'Arrest ont enfin pu réaliser un spectacle de 
fin d'année tous ensemble. Sous un soleil radieux, danses et chants furent vivement 
appréciés pour la plus grande joie de leurs parents réunis. La fête s'est achevée avec la 
distribution des livres et des prix offerts par l'APE, la municipalité et la CABS. Tous vont 
pouvoir profiter de leurs vacances, rendezvous le jour de la rentrée : Jeudi 1er Septembre 
2022.

DDuu  ccôôttéé   ddee   ll '' ééccoo llee
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RRéénnoovv ''EEgg ll ii ssee

AAssssoocc iiaatt iioonn   ddeess   AAîînnééss

COORDONNÉES DE L'ASSOCIATION : Eglise St Martin  Place de l'Eglise
DELABIE Bernadette (Présidente) 03 22 60 86 19  06 78 95 79 00
bernadette.servant@wanadoo.fr

2022 a commencé " covid oblige " par la galette des rois en petit comité, suivi par l’après
midi
crèpes et jeux de Février réalisé au local des aînés.
Avril a vu l’assemblée générale qui s’est déroulée à la salle des Fêtes. 
A CETTE OCCASION 2 Nouveaux membres ont été élus Mme 
FOUQUEMBERG Bénédicte et Mme HERENT Françoise. 
COMPOSITION DU BUREAU ACTUEL
Présidente : Bernadette Delabie, Vice Présidente : Eliane 
Houard, Trésorier : Bernard Gardin Secrétaire : Françoise 
Hérent.
MEMBRES : Annette et Jackie Jolly, Bénédicte Fouquemberg.
Fin Avril :clôture du club jeux du mercredi avec Mr le maire et 
adjoints.

COORDONNÉES DE L'ASSOCIATION : 
MAIRIE  1 Place Robert Becquet
DELABIE Bernadette (Présidente) 
03 22 60 86 19  06 78 95 79 00
bernadette.servant@wanadoo.fr

L’aprèsmidi théatral du dimanche 20 MARS 
avec la troupe de l’avenir croisien a attiré peu de monde, 
malgré la qualité du spectacle.

SUIVI
Du thé dansant avec HERVE DELOHEN le dimanche suivant

RENOV’EGLISE EST UNE ASSOCIATION DE LOI 1901,CRÉÉE EN 2006 POUR L’ENTRETIEN DU 
PATRIMOINE EN PARTICULIER L’EGLISE DONT LES VITRAUX VONT ETRE RESTAURÉS PAR 
L’ASSOCIATION, AUQUELLES S’AJOUTENT D’AUTRES SUBVENTIONS……………………..
La subvention de 30 % du département est arrivée et la subvention de la région passe en 
commission début novembre.

RENDEZVOUS EN 
OCTOBRE



AAssssoocc iiaatt iioonn   ddeess   ppaarreennttss   dd ''éé llèèvveess
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La composition du bureau :
Présidente : Mme Angélique DEHESDIN
Trésorière : Mme Tiphanie CORMONT
Trésorière adjointe : Mme Anaïs GODQUIN
Secrétaire : Mme Stéphanie DESCAMPS

Avant toute chose, l’Association des Parents d’Élèves tient à remercier la Municipalité, 
certaines associations du village, les généreux donateurs, les bénévoles pour leurs 
investissements et leurs confiances accordées.

L’Association des Parents d’Élèves a organisé son loto annuel le 04 Mars 2022 ainsi 
qu'une soirée « Johnny Hallyday par Joan Ducrocq » à la Salle des Fêtes du village le 16 
Avril 2022.

Ces deux manifestations ont rencontré un franc succès,

Nous avons également participé financièrement :  
• Aux représentations des spectacles de Marionnettes pour tous les élèves de notre école,
• Aux voyages de fin d'année des élèves,

Ces manifestations ont été organisées par l'école en respect des règles sanitaires.

Le 1er juillet prochain a eu lieu la fête des écoles pour clôturer cette année scolaire, 
comme chaque année nous avons participé à l'achat des livres pour la remise des prix 
avec pour nos CM2 une calculatrice fx92 collège et une clé USB pour le Collège l'année 
prochaine.

L’Association de Parents d’Élèves.



AAssssoocc iiaatt iioonn   ddeess   FFêêtteess

Cet encart publicitaire a été offert par la municipalité

Boucherie - Charcuterie - Traiteur
12 Place Augustin
80820 Arrest
tél: 03 22 60 84 46

Boudinel 
Johan
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Depuis quelques jours, le téléphone de l’association des fêtes, organisatrice de la brocante, 
n’a cessé de sonner pour obtenir des renseignements ou s'inscrire pour le dimanche 03 avril 
2022.
En début de semaine, les prévisions météo n'étaient pas très engageantes, la neige s'est 
invitée à partir de vendredi, la perspective d'avoir un ciel clément pour la brocante se 
dessinait, mais le froid était inévitable. 
Samedi soir, nous étions à 80 emplacements de réservés, nous avons tout préparé. 
Malheureusement, dans la nuit de samedi à dimanche, un froid glacial s'est installé, 
ralentissant, nous pouvons l'imaginer, l'entrain de certains exposants. 

Dimanche 03 avril 2022
5 h 00 du matin, les bénévoles de l’association 
prennent possession des lieux afin de préparer la 
buvette, les feuilles d’inscription pour les premiers 
exposants. L’accueil est prévu à partir de 6 h 00. 
Les prévisions météo annoncent une journée très 
froide. 

Estce que tous les inscrits vont se déplacer ?
Au final, ce sont 39 exposants qui ont déballé dans la rue des Abeilles, la rue Chavet et la 
rue de Drancourt. Cette brocante était une 
première pour la nouvelle équipe de 
l’association et malgré le froid et le manque 
d’exposants, ce fut une réussite. 
Du côté des visiteurs, ce fut un succès, en fin 
de matinée, les rues étaient investies par un 
nombre important de chineurs.
L’Association des Fêtes d'Arrest organisera sa prochaine brocante, le 28 août 2022, au 
centre du village. 
Nous espérons de nombreux exposants et visiteurs. Vous pourrez vous restaurer sur place.
Rédacteur : M. OSERET Sylvain
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AAssssoocc iiaatt iioonn   ddeess   FFêêtteess
1ere chasse aux œufs de Pâques 

de l’Association des Fêtes. 
Le rendezvous a été donné à 15h00 sur le parking en 
herbe, le dimanche 17 avril 2022, où les enfants sont 
partis, accompagnés de leurs parents, à la recherche 
des œufs perdus d'Easter le lapin de Pâques. 
Les enfants de la maternelle ont été invités à rejoindre 
le jardin de la nouvelle mairie, pour retrouver les œufs 
cachés. 

Les plus grands ont fouillé, à l'aide d'un parchemin, tous les 
recoins du village, pour retrouver les œufs perdus de la famille 
d'Easter et ainsi constitué le code du cadenas, qui a permis 
d'ouvrir le coffre, rempli de chocolat. 
Les enfants ont fait la connaissance d'Easter, en personne, qui a 
fait le déplacement pour les encourager. À cette occasion, 
l’association a proposé une vente de photos avec Easter, pour que les enfants et les 
parents gardent un souvenir de ce moment.
La joie et les rires de tous ont résonné dans le village, c'était l’opportunité de nous retrouver 
et d’accompagner les enfants dans cette recherche.

Exposition de Thibault GUERN :
Lors de l’exposition « Arrêt dans le temps » des 21 et 22 mai derniers, 
Thibault Guern nous a confié la mission de gérer la partie restauration 
et buvette de sa manifestation.
Au cours de ces 2 belles journées ensoleillées, l’association des fêtes a 
proposé des sandwichs, crêpes et diverses boissons. Nous avons eu le 
plaisir de servir le large public venu nous voir.
Les bénéfices engendrés ont été reversés dans leur totalité à Thibault 
pour l’encourager et l’aider à préparer de nouvelles manifestations à 
Arrest.

                                   Rédacteur : M. OSERET Sylvain

Cet encart publicitaire a été offert par la municipalité

BOUCHARD NOËL

Cet encart publicitaire a été offert par la municipalité



LES MEMBRES DE L'ASSOCIATION :
Président de l'association : OSERET Sylvain

Viceprésidente : PROBOLA Delphine   Secrétaire : BOUCHARD Déborah  
Trésorière : DESCAMPS Stéphanie    Trésorière adjointe : DUFOSSÉ Ophélie 

Membres : FORTINI Christelle, RASSE Claudie, 
TERNOIS Leslie, LAFOLIE Philippe, GUERN Thibault,

 PRUVOT Françoisxavier, JACQUES Adeline et SABRAS Joëlle.

Cet encart publicitaire a été offert par la municipalité

FOOD TRUCK GOODY BURGER

De délicieux burgers avec de la viande de qualité et d’excellentes frites !
Différents fromages vous sont proposés ainsi que plusieurs tailles de burgers pour les plus 
gourmands mais pas que …
Vous pouvez également y retrouver des paninis, des kebabs, des américains, le Bicky 
(spécialité Belge), un burger au poulet, au poisson ou végétarien et des boissons.

Sur place, 

venez découvrir
Place d'Arrest

Dès 18h30
TOUS LES LUNDIS SOIR

Vous pouvez passer commande par téléphone au 07.67.51.12.12 

AAssssoocc iiaatt iioonn   ddeess   FFêêtteess
FEU D'ARTIFICE ET BAL POUR LA FÊTE 

LOCALE D'ARREST
Cette année, pour la première fois, l’Association des Fêtes d’Arrest a 
décidé d’organiser un feu d’artifice le samedi soir de la fête du village. 
Nous remercions FC Artifice, le prestataire de ce beau feu 
pyrotechnique.
Cette nouvelle animation a rencontré un beau succès avec la venue 
de nombreux arrestois et de personnes des villages voisins. Même la 
météo était de la partie, bien que nous ayons eu quelques frayeurs 
avec la montée du vent et la crainte de devoir annuler le spectacle.
Aux dires de tout le monde, la prestation a été magnifique. Le feu 
d'artifice était visible depuis plusieurs endroits du village.
La soirée a continué avec le traditionnel bal 

de la fête qui cette année a été animé par DJ J.M.
Toutes les générations se sont mélangées aux sons des musiques 
pour tous.
Personne n’a manqué l’occasion de prendre un verre à la buvette 
tenue par nos bénévoles.
Les forains nous ont félicités et demandés que nous proposions la 
même chose l’année prochaine ainsi que des animations pour le dimanche aprèsmidi. Nous 
nous efforcerons de répondre à leurs demandes et ainsi redonner vie à cette fête locale qui 
a été mise à mal avec la pandémie de Covid.

L'Association des fêtes remercie ces nombreux bénévoles.

Rédacteur : M. OSERET Sylvain
Photographie : M. Blot Vincent (FC Artifice)
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Annonceurs, réservez vos 
encarts publicitaires pour le 

prochain numéro du 
"Bidayen"

Renseignezvous auprès de 
Sylvain OSERET au

 06 30 21 95 81 ou par mail 
à bidayenarrest@outlook.fr

RReeffuuggee   ddee   OOiisseemmoonntt
Oisemont Protection Animale
24 rue Jean Jaurès
80140 OISEMONT
Tél : 03 22 25 12 37
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Cet encart publicitaire a été offert par la municipalité

L'identification des chats via une puce ou un tatouage est obligatoire depuis plusieurs années, mais en 
cas de manquement, aucune peine n'était alors appliquée. Depuis le 21 décembre 2020, le non
respect de cette obligation expose désormais les propriétaires à une amende de 750€.
POURQUOI IDENTIFIER SON ANIMAL ?
En juin dernier, la Fondation Brigitte Bardot avait fortement relayé la campagne de sensibilisation 
lancée par l‘ICAD et le CLAPAV (Comité de Liaison des Associations de Protection Animale et 
Vétérinaires). En effet, il est essentiel de 
rappeler l’importance de l’identification 
audelà de l’aspect obligatoire. 
Via une puce ou un 
tatouage, l’identification a pour but de :
 retrouver plus facilement votre animal 
en cas de fugue,
 lui permettre de voyager à vos côtés,
 d’officialiser le lien entre vous,
 simplifier son suivi médical,
 faciliter vos démarches administratives.
 LUTTER CONTRE L'ABANDON
Depuis plus de 20 ans, la Fondation Brigitte Bardot se bat contre l’abandon en sensibilisant le public 
ainsi que les institutions. Afin de mettre fin aux 100 00 abandons enregistrés en France par an et à 
cette souffrance animale, l’identification est une solution !
Lorsqu’un animal est retrouvé, un vétérinaire ou une personne agréée peut tenter de l’identifier grâce à 
un lecteur de puce ou en regardant si un tatouage est présent dans l’une de ses oreilles. Par la suite, 
ce dernier pourra se référer au registre national recensant les chats et chiens identifiés. 
DES MESURES GOUVERNEMENTALES
En décembre dernier, le Ministre de l’Agriculture, M. Julien Denormandie, a annoncé un plan de lutte 
contre les abandons. Bien que jugé insuffisant concernant la vente d’animaux en ligne et notamment 
sur les sites de petites annonces, cette mesure sur l’identification est une excellente nouvelle ! 
Entré en vigueur le 21 décembre 2020, le décret n° 20201625 stipule que les propriétaires de chats 
nonpucés ou nontatoués, s’exposent à une amende de 750 € (sanction déjà en vigueur pour les 
propriétaires de chiens). 
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Dans le dernier Bidayen, nous vous avions alertés sur les personnes qui ne font pas stériliser ou 
castrer leurs animaux de compagnie et qui se permettent de les mettre sur les réseaux sociaux pour 
les donner ou les vendre.

Cette année encore, nous devons faire face au manque 
de considération de certaines personnes pour leurs 
animaux. Cette année encore, nous devons faire face à 
un grand nombre de chatons qui arrivent au refuge par 
des biais différents (cartons balancés à la porte, chatons 
retrouvés dans des sacs poubelle par des promeneurs 
ou chatons donnés "contre bons soins" sur Facebook ou 
autre par des inconscients. 
Des lois existent, malheureusement, elles ne sont pas 
encore toutes respectées, mais cela évolue 
tranquillement. 
Nous demandons à tous les administrateurs de groupes 
de vente de faire la "chasse" à ces pratiques illégales. 
C'est tellement facile de bazarder ces innocents, plus 
facile que de prendre un rendezvous chez le vétérinaire 
et de faire stériliser le chat de la famille et être tranquille 
une fois pour toute.... C'est sur, cela à un coût, mais 
qu'est ce que ce coût par rapport à la vie de misère que 

ces personnes font vivre aux progénitures dont elles sont responsables.

Rédactrice : Mme HENOCQUE Hélène

DDOONNNNEERR  CC''EESSTT  SSAAUUVVEERR
NNoottrree  rreeffuuggee  eesstt  iinnddééppeennddaanntt  eett  nnoouuss  aavvoonnss  bbeessooiinn  ddee  vvoottrree  ssoouuttiieenn  ppoouurr  ssaauuvveerr  lleess  aanniimmaauuxx  eenn  ddééttrreessssee..

CCoonnttrraaiirreemmeenntt  àà  ccee  qquuee  ll''oonn  ccrrooiitt  ssoouuvveenntt,,  nnoottrree  rreeffuuggee  nn''eesstt  ppaass  aaffffiilliiéé  àà  llaa  SSPPAA..

NNoouuss  ffoonnccttiioonnnnoonnss  uunniiqquueemmeenntt  aavveecc  lleess  ccoonnvveennttiioonnss  ffoouurrrriièèrree  eett  llaa  ggéénnéérroossiittéé  ddee  nnooss  ddoonnaatteeuurrss..  
OOrr,,  llaa  nnoouurrrriittuurree,,  ll''hhéébbeerrggeemmeenntt  eett  lleess  ssooiinnss  ddee  cchhaaccuunnss  ddee  nnooss  ""llooccaattaaiirreess""  rreepprréésseenntteenntt  ddee  lloouurrddeess  

cchhaarrggeess..

MMeerrccii

RReeffuuggee   ddee   OOiisseemmoonntt
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Quelquesuns de nos jeunes arrestois se sont pris de passion pour le tir. 
Ils ont donc intégré, il y a plusieurs années l’école de tir d’Estréboeuf.
A force d’entrainements réguliers, d’entraineurs passionnés et de parents 
impliqués, 6 d’entre eux se sont rendus à 2 championnats de France.
En février dernier, il y a eu les championnats de France à Besançon :
Baptiste Gardin, dans la catégorie cible mobile 10 
mètres cadet garçon est arrivé 4ème avec 484 points.
Noa Gautier, dans la catégorie cible mobile 10 mètres 
cadet garçon est arrivé 13ème avec 350 points.
Baptiste Gardin, dans la catégorie cible mobile 10 

mètres mixte est arrivé 5ème exaequo avec le 4ème avec 313 points.
Noa Gautier, dans la catégorie cible mobile 10 mètres mixte est arrivé 
11ème avec 275 points.
Eva Gautier dans la catégorie adulte est arrivée 55ème sur 600 avec 
585.4 points.
Plus récemment, aux championnats de France de Montluçon qui se sont déroulés du 26 au 
29 mai dernier :
Jade Barette, dans la catégorie cible mobile minime, a obtenu la médaille d’or et, est 
devenue CHAMPIONNE DE France avec 317 points.
Lucie Gardin, dans la catégorie cible mobile minime, a obtenu la médaille de bronze 
avec 282 points.
Gabrielle Gardin, dans la catégorie tir à la carabine poussin fille a obtenu la 24ème 
place avec 266 points.

DDee  llaa   gg rr aa iinnee   ddee   cchhaammppiioonn .. .. ..

JADE BARETTE
Médaille d'or

LUCIE GARDIN
Médaille de bronze

GABRIELLE GARDIN
24ème avec 266 pts

A noter qu’en 2019, lors des championnats de France 
qui se sont déroulés à Marseille, Noa Gautier est 
devenu CHAMPION DE FRANCE en tir sur cible 
mobile et Baptiste Gardin vice CHAMPION DE 
FRANCE.



DDee  llaa   gg rr aa iinnee   ddee   cchhaammppiioonn .. .. ..
Le 9 juillet dernier, Jade est devenue vice
championne de France au championnat 
UFOLEP à Chatenoy le Royal avec un 
score de 279/300 et Lucie médaille de 
bronze avec le score de 277/300 au tir à la 
carabine.
Et les filles ont remporté la médaille d’or 
pour la compétition en équipe.
 

Quant à Baptiste, il a terminé 2ème au tir au pistolet avec un 
score de 253 points.
 
Soulignons quand même, qu’une maman très impliquée, Isabelle Gardin a terminé 4ème 
avec 265 points dans la catégorie tir au pistolet… Non seulement Isabelle soutient les 
jeunes, mais elle obtient d’excellents résultats. Félicitations et bravo
 
Baptiste, Eva, Gabrielle, Jade, Lucie et Noa tiennent à remercier leurs entraineurs :
JeanMarie DAVESNE
Marc LOTTIN
Mathieu MAGGY
Guy dit PAPOU
Qui n’hésitent pas en plus du temps qu’ils consacrent à leurs élèves, à parcourir des 
centaines de kilomètres pour les encourager, les soutenir lors de ces championnats de 
France. Merci Messieurs…
BRAVO LES JEUNES, VOUS ETES DES CHAMPIONS

Rédactrice : Mme HENOCQUE Hélène
Rapporteuse d'informations : Mme BARETTE Aurore
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RReettoouurr   ssuurr   ll '' eexxppooss ii tt iioonn   ddee   TT hh iibbaauu ll tt   GGuueerr nn
Arrêt dans le temps par Thibault Guern
Durant le weekend des 21 et 22 mai 2022, j’avais envie de vous replonger dans le passé et 
c’est chose faite. Cette manifestation vous proposait un retour dans le passé à travers 
différentes scènes, un marché du terroir et de l’artisanat, une exposition de photographies et 
de cartes postales, une conférence ainsi qu’un rassemblement de vieilles voitures. 
C’est avec l’aide et le soutien de nombreux habitants que le weekend s’est déroulé sans 
accro. Qui aurait pu penser que cette manifestation, qui rappelonsle, est une première, 
aurait pu réunir plus de 500 personnes ? Pour moi, c’est une grande satisfaction et ça fait 
chaud au cœur de voir un petit village uni dans le bien de tous. C’était vraiment 
exceptionnel !  
Je ne peux pas citer tous les contributeurs à cet événement, mais chacun va se reconnaître. 
Il était important pour moi de développer les relations entre activités artistiques, population et 
territoire. Après trois ans de travail de recherches et de mise en place, la finalité a réussi à 
rassembler différentes valeurs qui me sont chères : la fraternité, la solidarité 
intergénérationnelle, mais surtout et avant tout le partage…le partage des émotions, du 
savoir, des souvenirs… 

Tout a commencé le vendredi soir avec le vernissage. 
Le coup d’envoi était lancé avec la présence de différents acteurs 
locaux et du département. Après un discours, l’assemblée a 
partagé un verre de l’amitié accompagné en musique par deux 
accordéonistes reprenant un répertoire traditionnel Picard.
 

La salle des fêtes du village était remplie d’environ 300 objets. 
Agencés en scènes qui permettaient aux spectateurs de découvrir 
cette époque et pour d’autres, de se replonger dans le passé. Des 
comparatifs photographiques étaient également disponibles mettant 
en parallèle des cartes postales et les photos des espaces 
géographiques actuels.  
Dans un petit coin de la salle, un petit film était diffusé : l’école 
d’Arrest en 1972, autrement dit, l’école du village il y a 50 ans, en 
classe et en récréation. Quelle surprise quand nous nous sommes 
rendu compte que 5 des visiteurs s’étaient reconnu... Beaucoup 
d’émotion une nouvelle fois.. 

maison et gîte de catigny à arrest
Maison de Catigny
Pour 10 personnes avec wifi
2 salles d'eau, 3 wc et 4 chambres
Salon de jardin et barbecue

Gîte de Catigny
Pour 4 personnes avec wifi
1 salle d'eau, 1 wc et 2 chambres
Salon de jardin et barbecue

Myriam et Olivier 
MONCHAUX 03 22 26 91 89 

oliviermonchaux@hotmail.fr

C
et

 e
nc

ar
t p

ub
lic

ita
ire

 a
 é

té
 o

ffe
rt

 p
ar

 la
 m

un
ic

ip
al

ité



BULLETIN MUNICIPAL LE BIDAYEN • 18

RReettoouurr   ssuurr   ll '' eexxppooss ii tt iioonn   ddee   TT hh iibbaauu ll tt   GGuueerr nn
En ce qui concerne les animations dans la salle, la conférence du samedi soir a ressemblé 
plus d’une centaine de personnes. Ces bidayens, ou anciens bidayens ont pu découvrir 
l’histoire du village entre le 1er siècle avant J.C. jusqu’aux années 1960.

La place Robert Becquet était occupée le samedi aprèsmidi par un marché du terroir et de 
l’artisanat regroupant une douzaine d’exposants. Beaucoup de visiteurs une nouvelle fois. 
Le dimanche aprèsmidi, la place accueillait un rassemblement d’une vingtaine de vieilles 
voitures de collection dont la plus vieille a 100 ans. 
Le public était encore plus nombreux. 

 La conclusion de ce weekend est sans appel, c’est une énorme réussite, et ce, grâce à 
vous tous. Car sans votre histoire, sans vos ancêtres, sans vos actions, le village serait mort 
et sans histoire. 
Je compte sur vous, votre histoire et vos souvenirs pour que ce passé ne tombe pas dans 
l’oubli, pour honorer vos ancêtres et vous souvenir d’eux avec sourires et bienveillance, mais 
également pour faire comprendre à nos enfants que le passé est un trésor et qu’il fait partie 
inconsciemment de chacun d’entre nous. 

Je vous assure et vous promets que je ne m’arrête pas sur une réussite et je vous donne 
rendezvous bientôt pour un autre événement. En attendant, mettez en lumière vos 
souvenirs.

Rédacteur : M. GUERN Thibault
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Téléalarme
Rapprochezvous de la mairie pour toute demande de téléalarme. 

Une fois complété, le dossier sera transféré à la Communauté 

d'Agglomération qui déposera votre demande auprès du Département et 

du groupe Mondial Assistance. Le coût de ce service est de l'ordre de 

15 euros par mois.

Communauté d'Agglomération 
Baie de Somme et la Région

Dans votre commune d'ARREST, 
tous les 4ème mardi du mois, 

De 14h15 à 16h45
Dernière salle faisant le coin, à l'arrière de la nouvelle 

mairie.
Accès par le chemin longeant le monument aux morts.

Soutenez le commerce local
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Ordures ménagères et encombrants
Infos pratiques
Les collectes débutent à 5h30 le matin. Pensez à sortir vos déchets la veille après 20h. 
Veuillez rentrer vos poubelles après leur passage ou en fin de journée. MERCI.
En cas de jours fériés, vérifiez le décalage des tournées.
Les bacs ou sacs doivent être déposés sur la voie publique afin qu'ils soient collectés.

Dates des passages pour les encombrants :

Communauté d'Agglomération 
Baie de Somme

Une fois collectées, les ordures ménagères 
sont envoyées en centre d’enfouissement ou 
de méthanisation.

Déchets organiques, emballages non vidés, 
emballages dits complexes, déchets 
d'hygiènes, porcelaines et verre non 
recyclable, objets en plastique détériorés, 
poussières/balayures

Une fois collectés, les déchets et emballages recyclables 
sont apportés au centre de tri VEOLIA Amiens pour être triés 
par matériau. Chaque matériau est ensuite acheminé vers 
une usine de recyclage en vue d'être valorisé.
A noter : les bacs roulants ou sacs non 
conformes aux consignes de collecte peuvent 
être refusés lors du ramassage. Un autocollant 
«déchets nonconformes» sera alors apposé sur 
le bac ou le sac.

acier/aluminium, plastique, cartons, briques alimentaires, 
journaux, magazine.

Une fois collecté, le verre est directement envoyé 
en usine de recyclage du verre.
A savoir : La Ligue contre le cancer est engagée 
dans la lutte contre la maladie et dans 
l'amélioration de l'environnement. Une partie des 
bénéfices issus de la collecte sont reversés au 
Comité départemental de la ligue agissant sur le 
territoire où le verre est collecté.

LES VERRES

LES DÉCHETS NON 
RECYCLABLES

LES AUTRES EMBALLAGES 
ET PAPIERS

ARREST

le 15 septembre 2022.

Les dates des encombrants pour 
l'année 2022 seront :

Retrouvez le calendrier "ordures 
ménagères" sur le site de la CABS

Besoin de sac, demandezles auprès du secrétariat 
de mairie ou de la poste, aux horaires d'ouverture.



Coloriage
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PPuubb ll iiccaatt iioonn   dduu   ""BBIIDDAAYYEENN""
Dépôt des articles pour le bulletin municipal 

"Le BIDAYEN"
La commission municipale " communication" 

a pour charge, entre autres, de préparer la 

réalisation et la distribution du "Bulletin 

municipal d'Arrest " qui est déposé dans les 

boîtes à lettres en Décembre/Janvier et en 

Juin/Juillet de chaque année.

Les pages du Bulletin municipal sont 
ouvertes à tous nos partenaires : 
associations, commerçants, 
artisans, gîtes et chambres d'hôtes, 
entreprises ou particuliers, pour y 

relater tous leurs événements et 

manifestations.

Associations : Pour valoriser votre association, nous pouvons 

également mettre dans le prochain numéro, un encart regroupant le 

descriptif, des photos et les coordonnées de l'association.

Commerçants, artisans, gîtes et chambres d'hôtes, 
entreprises : Le bulletin municipal vous consacre des encarts 

publicitaires afin de promouvoir votre entreprise. Pour paraître dans le 

prochain numéro, veuillez contacter Sylvain Oseret au 0630219581 ou 

par mail à oseret1982@hotmail.fr.

Arrestois : Vous aussi vous avez votre 

place dans le Bidayen, un exploit, une 

connaissance ou des compétences quelles 

qu'elles soient (jardinage, réalisation d'objets, 

etc...) et que vous souhaitez les faire 

partager, alors n'hésitez pas et faites le nous 

savoir.

POUR TOUT RENSEIGNEMENT :
Contactez :
• Mairie au 0322608525 ou 
par mail à mairie.arrest@wanadoo.fr
• Sylvain Oseret au 0630219581 ou 
par mail à oseret1982@hotmail.fr
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AA  VVOOTTRREE  AAGGEENNDDAA

ÉVÈNEMENTS ET SORTIES
PROGRAMME  AOÛT / SEPTEMBRE / OCTOBRE / NOVEMBRE / DÉCEMBRE 2022

* Sous réserve des mesures gouvernementales ou préfectorales en vigueur.

OCTOBRE 2022
SAMEDI 01 OCTOBRE
LOTO (organisé par l'amicale sapeurspompiers)
A LA SALLE DES FÊTES
DIMANCHE 09 OCTOBRE
CONCERT MULTIVOIX POUR J.J GOLDMANN 
(organisé par l'association rénov'église)
A LA SALLE DES FÊTES, A 16H
VENDREDI 14 OCTOBRE
THÉATRE LES MERLETTES (organisé par 
l'association rénov'église)
A LA SALLE DES FÊTES
DIMANCHE 16 OCTOBRE
LOTO (organisé par l'association des aînés)
A LA SALLE DES FÊTES
SAMEDI 22 OCTOBRE
REPAS (organisé par l'association des parents 
d'élèves)
A LA SALLE DES FÊTES
SAMEDI 29 OCTOBRE
SOIRÉE HALLOWEEN (organisée par 
l'association des fêtes)
A L'EXTERIEUR ET A LA SALLE DES 
FÊTES
DIMANCHE 30 OCTOBRE
THÉ DANSANT AVEC MARC PÉGARD 
(organisé par l'association rénov'église)
A LA SALLE DES FÊTES

SEPTEMBRE 2022
SAMEDI 10 SEPTEMBRE
LOTO (organisé par l'amicale des anciens élèves)   A LA SALLE DES FÊTES
LUNDI 19 SEPTEMBRE
REPAS (organisé par l'association des Aînés)  AU MOULIN (St Valery) 

NOVEMBRE 2022
VENDREDI 11 NOVEMBRE 
ARMISTICE DU 11 NOVEMBRE 
(organisé par l'UNC et la 
Municipalité)
AU MONUMENT AUX MORTS
DIMANCHE 13 NOVEMBRE 
HARENGADE (organisée par 
l'association sports et loisirs)
A  LA SALLE DES FÊTES
SAMEDI 19 NOVEMBRE
BEAUJOLAIS (organisé par l'amicale 
des anciens élèves) 
A LA SALLE DES FÊTES

SAMEDI 03 DÉCEMBRE
TÉLÉTHON (organisé par la 
municipalité et les associations 
d'arrest)
A LA SALLE DES FÊTES
DIMANCHE 04 DÉCEMBRE
MARCHÉ DE NOËL/BOURSE AUX 
JOUETS (organisés par l'association 
des parents d'élèves)
A LA SALLE DES FÊTES
SAMEDI 17 et DIMANCHE 18 
DÉCEMBRE
MARCHÉ DE NOËL (organisé par 
l'association des fêtes)
A L'EXTERIEUR ET A LA 
SALLE DES FÊTES

DÉCEMBRE 2022

SAMEDI 17 DÉCEMBRE
DISTRIBUTION DES COLIS DES AÎNÉS 

(organisée par la municipalité)


